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LEGENDE

Périmètres des zones 
réservées

Zone 1
Zone 2

Art. 1 - But

Les zones réservées 1 et 2 sont établies selon l’art. 46 LATC, en vue de l’élaboration du plan d’affectation nord-est 
et celui relatif au secteur de la Providence, permettant d’élaborer de nouvelles règles de construction. Elles limitent 
temporairement la constructibilité des terrains à bâtir, à des rénovations, assainissement énergétique, 
transformations des combles et extensions mesurées des bâtiments existants.

Art. 2 - Périmètres

Les zones réservées déploient leurs effets à l’intérieur des périmètres désignés par le plan.

Art. 3 - Effets

Dans les zones 1 et 2

1 Les constructions et démolitions reconstructions sont interdites, sauf pour les dépendances de peu d’importance  
et autres aménagements assimilés au sens de l’article 39 RLATC et les bâtiments d’utilité publique et 
parapublique.

2 Les bâtiments existants peuvent être entretenus, assainis énergétiquement, rénovés ou restaurés.
3 Les piscines et jacuzzi enterrés ou hors-sol sont interdits.
4 La création de places de parc et d’accès extérieurs est autorisée, avec des revêtements perméables et pour 

autant que le nombre de places de parc ne dépasse pas 50 % de la norme VSS, calculée selon les surfaces de 
plancher et la fonction des bâtiments. La construction de parkings en souterrain est interdite, sauf sous-l’emprise 
des bâtiments existants ou extensions projetées.

5 L’augmentation de la Surface de Plancher déterminante (SPd selon SIA SN 504 416) affectée aux logements ou 
aux activités n’est autorisée que dans les limites des dispositions ci-dessous :
Dans la zone 1
a) Utilisation de surfaces dans le volume des combles existants, sans surélévation ;
b) Agrandissement limités à 20 % de la Surface de Plancher déterminante existante.
Dans la zone 2
c) Agrandissements, y compris surélévation, limités à 50 % de la Surface de Plancher déterminante existante.

6 Les travaux restent soumis aux dispositions du règlement sur les constructions de la Ville de Vevey du 1er janvier 
1964, ainsi qu’aux règlements des plans spéciaux en vigueur.

Art. 4 - Entrée en vigueur, durée et abrogation 

Les zones réservées sont approuvées par décision du Département compétent. Le service compétent constate leur 
entrée en vigueur. Elles déploient leurs effets pour une durée de 5 ans à partir de la présente approbation, 
prolongeable de 3 ans. Pendant leur durée de validité, elles priment sur toutes les dispositions antérieures, 
notamment celles des règlements communaux qui lui sont contraires.

CO
M
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Règlement des zones réservées du secteur nord-est, plateau de Charmontey et Providence 

Art. 1 - But 
Les zones réservées 1 et 2 sont établies selon l’art. 46 LATC, en vue de l’élaboration du plan 
d’affectation nord-est et celui relatif au secteur de la Providence, permettant d’élaborer de nouvelles 
règles de construction. Elles limitent temporairement la constructibilité des terrains à bâtir, à des 
rénovations, assainissement énergétique, transformations des combles et extensions mesurées des 
bâtiments existants. Le but étant de définir préalablement, des principes de densifications rationnels 
et cohérents pour ce secteur, essentiellement composé d’ensembles d’habitations individuelles et 
collectives en ordre dispersé, dans des jardins et des parcs paysagés.  

Art. 2 – Périmètres 
Les zones réservées déploient leurs effets à l’intérieur des périmètres désignés par le plan. 

Art. 3 – Effets 
Dans les zones 1 et 2  
1 Les constructions et démolitions reconstructions sont interdites, sauf pour les dépendances de peu 

d’importance et autres aménagements assimilés au sens de l’article 39 RLATC et les bâtiments 
d’utilité publique et parapublique. 

2 Les bâtiments existants peuvent être entretenus, assainis énergétiquement, rénovés ou restaurés. 
3 Les piscines et jacuzzi enterrés ou hors-sol sont interdis. 
4 La création de places de parc et d’accès extérieurs est autorisée, avec des revêtements perméables 

et pour autant que le nombre de places de parc ne dépasse pas 50 % de la norme VSS, calculée 
selon les surfaces de plancher et la fonction des bâtiments. La construction de parkings en sous-
terrain est interdite, sauf sous-l’emprise des bâtiments existants ou extensions projetées. 

5 L’augmentation de la Surface de Plancher déterminante (SPd selon SIA SN 504 416) affectée aux 
logements ou aux activités n’est autorisée que dans les limites des dispositions ci-dessous : 

 Dans la zone 1 
a) Utilisation de surfaces dans le volume des combles existants, sans surélévation ; 
b) Agrandissement limités à 20 % de la Surface de Plancher déterminante existante. 

Dans la zone 2 
c) Agrandissements, y compris surélévation, limités à 50 % de la Surface de Plancher 

déterminante existante. 

6 Les travaux restent soumis aux dispositions du règlement sur les constructions de la Ville de Vevey 
du 1er janvier 1964, ainsi qu’aux règlements des plans spéciaux en vigueur.  

Art. 4 –Entrée en vigueur, durée et abrogation  
Les zones réservées sont approuvées par décision du Département compétent. Le service compétent 
constate leur entrée en vigueur. Elles déploient leurs effets pour une durée de 5 ans à partir de la 
présente approbation, prolongeable de 3 ans. Pendant leur durée de validité, elles priment sur toutes 
les dispositions antérieures, notamment celles des règlements communaux qui lui sont contraires. 
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1. Présentation du dossier 

1.1  Contexte  

La Municipalité estime nécessaire de redéfinir une vision générale et partagée, d’un 
développement durable et équilibré du territoire veveysan.  
 
Elle a choisi pour y parvenir, de procédé à la mise à jour du plan directeur communal (PDCom), 
qui viens de revenir de l’examen préalable et de réviser en parallèle, le plan général 
d'affectation (PGA).  
 
Cette révision, effectuée sur tout le territoire communal, est divisée en six secteurs ou PA 
différentiés, tant spatialement que dans la temporalité des études. Les PA Nord-Ouest et Sud 
sont encore à l’examen préalable tandis que les études des PA Nord-Est, Vielle-Ville et Entrée 
de ville Ouest n’ont pas encore débuté.  
 
Avec l’objectif de commencer prochainement l’étude du PA Nord-Est, également désigné 
plateau de Charmontey, la Municipalité a annoncé, le 23 septembre 2022, dans la feuille d’avis 
officiel, son intention de constituer des zones réservées, selon l'art. 46 de la Loi sur 
l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC), sur l’entier du 
périmètre de la révision du PA. Elle entend également inclure le secteur de la Providence, qui 
devrait faire l’objet d’un PA spécifique et pour lequel la Municipalité a également annoncé son 
intention de constitué une zone réservée, dans la FAO du 19 février 2021. La mise en place 
des zones réservées est précisément l’objet du présent rapport.  

 

Répartition des six secteurs des PA dont le PA Nord-Est en vert clair. 
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1.2 Objectif des zones réservées 
 

Conformément à sa stratégie urbanistique et dans le cadre de la révision de ses instruments 
de planification, la Municipalité de Vevey met en œuvre une mesure conservatoire dite « zone 
réservée » sur tout le périmètre nord- est de la commune, plateau de Charmontey et 
Providence, un secteur soumis à une pression immobilière grandissante. 

Les zones réservées 1 et 2 sont établies selon l’art. 46 LATC, limitent temporairement la 
constructibilité des terrains à bâtir, à des rénovations, assainissement énergétique, 
transformations des combles et extensions mesurées des bâtiments existants. Le but étant de 
définir préalablement, des principes de densifications rationnels et cohérents pour ce secteur, 
essentiellement composé d’ensembles d’habitations individuelles et collectives en ordre 
dispersés, dans des jardins et des parcs paysagés. La zone 1 plus restrictive que la zone 2, 
préserve plus largement le patrimoine bâti et paysager, répertoriés dans les recensements ou 
inventaires communaux, cantonaux et fédéraux. 

Ceci devrait permettre de mettre en place un processus de densification douce ou par 
l’intérieure, de ce tissus urbain caractéristique de la faible densité. 

 

 

Zone 1 

Zone 2 
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1.3  Périmètre du projet 

 

Le périmètre des zones réservées s’étend sur 492 000 m2. Il est défini par la ligne de chemin 
de fer CFF au sud, le bois des Bosquets à l’ouest, la route du Rio Gredon et la limite de la 
commune avec celle de Blonay-St-Légier au nord et la limite de la commune avec celle de la 
Tour-de-Peilz à l’est. L’ancien hôpital de La Providence, parcelle RF no 629 et l’ensemble des 
propriétés entre l’avenue de la Prairie et les voies de chemin de fer, parcelles RF no 637, 638, 
639, 640, 641 et 642 sont aussi inclus au périmètre. 

Initialement colloqués par le plan d’affectation de 1952, en zone V, habitation dispersée, en 
jaune sur le plan ci-dessous, actuellement faible densité et en zone I, habitation, commerce, 
administration, en rose sur le plan ci-dessous, actuellement en forte densité. Certains secteurs 
se sont vu attribuer ponctuellement par la suite par plan de quartier, une affectation en zone 
de moyenne ou forte densité, ainsi que de l’utilité publique et de l’intermédiaire ou de la zone 
agricole. 

S’agissant d’une planification portant sur une partie importante du territoire (selon l’article 12 
al.2 RLATC), le dossier ne comporte pas la liste des parcelles et des propriétaires concernés. 

Les parcelles sont largement bâties et équipées. 
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1.4 Dispositif du projet 

A l'intérieur du périmètre, rien ne doit être entrepris qui soit de nature à entraver l'établissement 
d’une future planification réglementaire. Les zones réservées doivent permettre de maintenir 
les ensembles bâtis et paysagers. Elles préservent le volume des constructions et les espaces 
extérieures, largement végétalisés et en pleine terre. La zone 1 plus restrictive que la zone 2, 
préserve plus largement le patrimoine bâti et paysager, répertoriés dans les recensements ou 
inventaires communaux, cantonaux et fédéraux. 

Le règlement s’applique à toutes les constructions à l’exception des bâtiment d’utilité 
publique. 
 
Il permet de refuser :  
 
 les nouvelles constructions; 

 les démolitions et les reconstructions ; 

 la construction de piscines et de garage sous-terrain en dehors de l’emprise des bâtiments 
existants ou projetés. 

Il permet d’accepter : 

 la rénovation et assainissement énergétique des bâtiments ; 

 l'aménagement des combles ; 

 les dépendance de peu d’ importance; 

 les constructions d’intérêt public; 

 l’augmentation mesurée de la Surface de Plancher déterminante, SPd : 
1. dans la zone 1 agrandissement jusqu’à 20% de la SPd existante 
2. dans la zone 2 agrandissement y compris surélévation jusqu’à 50% de la SPd 

existante  
 
Ces zones réservées s’appliquent à un périmètre largement bâti, les travaux restent soumis 
aux dispositions du règlement sur les constructions de la Ville de Vevey du 1er janvier 1964, 
ainsi qu’aux règlements des plans spéciaux en vigueur. 
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1.5 Planifications de rang supérieur 
 

Le projet est conforme aux planifications de rang supérieur, notamment à la mesure A11 du 
plan directeur cantonal (PDCn) ainsi qu’à la loi sur l'aménagement du territoire (LAT) révisée 
mise en en vigueur le 1er mai 2014. 
 

LAT 
Le projet respecte les buts et les principes régissant l’aménagement fixés par la loi sur 
l’aménagement du territoire fédérale, entrée en vigueur le 22 juin 1979, dans son état 
du 1er janvier 2016, selon les thématiques principales décrites dans ses articles 1 et 
3, à savoir : 
 

‐ la densification des territoires déjà largement bâtis ; 
‐ l’adéquation entre l’affectation et l’usage réel du sol ; 
‐ une meilleure coordination entre urbanisation et mobilité. 

 
PDCn 
 

Le projet respecte les objectifs de la 4ème adaptation du PDCn, adoptée par le Grand 
Conseil le 20 juin 2017, et notamment : 
 

‐ l’objectif de la mesure A11, visant à « Réviser les plans d’affectation dans les cinq ans 
suivant l’adoption du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées 
correspondent aux besoins prévus à 15 ans.» ; 

‐ l’objectif de la mesure B33, visant à « Renforcer la cohabitation entre activités 
économiques, résidentielles et sociales, ainsi qu’entre les différents types de 
population.» ; 

‐ les objectifs de la mesure R14, qui visent entre autres à densifier le tissu urbain déjà 
bâti dans le périmètre compact de l’Agglomération Riviera – Veveyse – Haut-Lac. 
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1.6 Planifications communales en vigueur 

1.6.1 Plan directeur communal 
 

Le plateau de Charmontey n’était pas au centre des préoccupations en 1997. Le PDCom 
relève l’importance des cordons boisés, un secteur central à mixité de fonction, hachuré 
en rouge et un secteur urbain à mixité de fonction en grisé au sud-est du périmètre 
concerné. Figure également, la nécessité de procéder par plan de quartier pour les deux 
petites portions encore à urbaniser au nord du périmètre concerné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.6.2 Règlement sur les constructions 

Le Règlement sur les constructions et son plan des zones ont été approuvés 
respectivement par le Conseil d’Etat le 19 décembre 1952 et le 31 décembre 1963. 
 
Le plateau de Charmontey y figure entièrement en zone à bâtir V d’habitation en ordre 
dispersé correspondant à la zone de faible densité. Ceci sans différentiation des 
cordons boisés précédemment relevés par le PD com. Certains secteurs très limités 
ont été depuis lors colloqués par des plans spéciaux dans les actuelles zones de 
moyenne et forte densité ainsi que d’utilité public. Par ailleurs est apparue de la zone 
intermédiaire et de petites zones de verdures dans des secteur non encore urbanisés. 
 
Le secteur de la Providence est quant à lui entièrement en zone à bâtir II d’habitation 
commerce et administration correspondant à l’actuelle zone de forte densité. 
 

 

 Plan de l’organisation de l’espace territorial (Plan directeur communal, 13.11.1997)
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Plan d’affectation de 1963 en vigueur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     Plan d’affectation avec dénomination actuelle des zones et plans spéciaux. 
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1.7 Chronologie 
 

‐ Mi-février 2017 – Début Avril 2017 : élaboration d’une nouvelle stratégie 
d’aménagement du territoire – Municipalité et Direction de l’urbanisme, de la mobilité 
et du développement durable ; 

‐ 11 mai 2017 : présentation en séance de commission d’aménagement du territoire ; 
‐ 19 février 2021 : Annonce, l’intention de constituer des zones réservées, dans le 

secteur Providence dans la feuille d’avis officiel (FAO). 
‐ 23 septembre 2022 : Annonce, l’intention de constituer des zones réservées, dans le 

secteur Nord-Est Plateau de Charmontey dans la FAO. 
‐ 22 mai 2023 : validation municipale du périmètre et du règlement des zones réservées 

Nord-Est, plateau de Charmontey et Providence. Accord pour envoi à l’examen 
préalable. 

 
1.8 Bordereau des pièces 

Le dossier de zone réservée est composé du plan de la zone réservée au 1 :2'500 et de son 
règlement ainsi que du présent rapport d’aménagement selon l’article 47 OAT. 
 

2. Recevabilité du projet  

Conformément aux directives cantonales, la démonstration de la recevabilité du projet doit être 
faite. Elle porte sur 3 points auxquels le dossier répond :  

‐ Le règlement a été établi par le Service de l’urbanisme et de la mobilité, à la demande 
de la Municipalité. Le plan des zones réservées est établi par M. Laurent Huguenin, 
ingénieur géomètre breveté, du bureau BBHN SA. 

‐ La composition du dossier est conforme aux dispositions des articles 12 et 13 RLATC ; 
‐ Le projet ne nécessite pas de rapport d'impact. 

 
2.1 Information, concertation participation 

Dans le but d’informer le Conseil communal, une séance de présentation sur la stratégie de la 
Municipalité concernant l’aménagement du territoire a été effectuée auprès de la commission 
sur l’aménagement du territoire du Conseil Communal (CAT) le 11 mai 2017. 
 
Une communication au Conseil communal a été faite en septembre 2017. 

Une séance d’information aux propriétaires sera organisée avant l’enquête publique. 

2.2 La zone réservée comme mesure conservatoire 

 

L’objectif de la Municipalité est de mettre à jour son PDCom et réviser son PGA, outils 
aujourd’hui obsolètes. Elle compte réviser son PGA par quadrants dès le moment où un 
concept directeur, dessinant les contours du futur PDCom, sera défini.  
 
Durant ce temps de réflexion et d’élaboration des nouvelles règles, afin d’éviter que des 
constructions ne viennent contrecarrer le futur PGA, la Municipalité a décidé d’instaurer des 
zone réservées sur le périmètre nord-est, plateau de Charmontey, encore peu dense et soumis 
à une forte pression. 
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L’instauration de la présente zone réservée a pour objectif d’éviter que des projets ne soient 
en contradiction avec la future planification réglementaire. Avec ces zone réservée la 

Municipalité peut définir avec sérénité les lignes directrices de sa politique en matière 
d’aménagement du territoire pour ce quadrant spécifique. 

3. Suite de la procédure  

Les étapes suivantes sont prévues comme suit : 
 

‐ Le dossier de zone réservée sera soumis à examen préalable par la Municipalité à la 
DGTL. 

‐ Il sera adapté selon les remarques des services cantonaux consultés. 
‐ Après approbation par la Municipalité, il sera soumis à l'enquête publique pendant 30 

jours. La population pourra faire des remarques, voire des oppositions. Elles seront 
traitées par la Municipalité et feront l'objet de propositions de réponses. 

‐ Le dossier sera ensuite soumis à l'adoption du Conseil communal. 
‐ Le dossier, une fois adopté par le Conseil communal, sera envoyé au Département 

compétent pour approbation préalable par la Cheffe du Département qui ouvrira le 
délai de recours. 
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Direction generale du territoire 
et du logement 
Avenue de l'Universite 5 
1014 Lausanne 
www.vd.ch/dgt1 

Personne de contact: Matthias Fauquex 
T 021 316 79.32
E m,atthias.fauquex@vd.ch 
N/ref. 222900 / MFX 

037519 

Municipalite 
de la Commune de Vevey 
Rue du Lac 2 

. 1800 Vevey 

Lausanne, le 21 juin 2023 

Commune de Vevey . 
Zone reservee communale sur le secteur nord-est, plateau de « Charmonthey » et 
« Providence » . 

. . - 

Avis preliminaire valant avis prealable 

, • . . 
Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux, 

Par votre courriel du 1" juin 2023, 'objet cite en titre nous est bier' parvenu pour avis preliminaire, 
conformement ä 'article 36 de la loi du 4 decembre 1985 sur l'amenagement du territbire et les 
constructions (LATC;.BLV 700.11), eta. retenu notre meilleure attention. II.est compose des pieces_ 
suiva ntes : 

- lettre de la Municipalite du 22 mai 2023 ; 
un rapport 47 OAT
un plan et un reglement. 

Au vu de l'avancement du projet et de son degre de complexite, nous avons decide d'e.tablir un avis 
preliminaire valant examen prealable selon l'article 36 alinda 3 LATC. Vous trouverez ci-dessous 
notre analyse et determination. Celle-ci se fOndesur Ids bases legales actuellement en vigueur. 

ANALYSE DU PROJET 

Dark' le cadre du preSent examen; la conformite est traitee par la Direction generale du territoire 
et du.' logenient (DGTL) uniquement, puisque l'instauration d'une zone reservee a comme seul effet 

non-constr'tictibilite temporaire des parcelles concernees. Les autres services de l'Etat seront 
consult& dans le cadre de .la procedüre de plan d'affectation. ' 

Le present projet consiste ä affecter en zone reservee, conformement ä 'art. 46 LATC, le secteur 
nord-est, plateau de Charmonthey et Providence situe sur la commune de Vevey. 

Le secteur concerne par la zone reServee communale_se situe dans le cadran nord-est de la 
commune de Vevey. La zone reseryee est. entierement inscrite dens le perimetre compact de 

, 
l'agglomeration Rivelac. 

La zone reservee a comme consequence directe l'impossibilite de realiser temporairement de 
nouvelles constructions ou demolition/reconstruction sur les perimetres definis. Elle permet 
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neanmoins la realisatidn de dependances de peu d'importances au sens de l'article 38 du räglement 
d'application du 19 septembre 1986 de la loi sur l'amenagement du territoire et les constructions 
(RLATC ; 700.11.1) et les renovations/assainissements energetiques des bätiments existarits. Des 
agrandissements moderees, differenaes selon la zone, sont egalement admis. 

Le projet de zone reservee permet ä la Commune de disposer d'un outil pour mener ä bien le futur 
plan d'affectation sur le secteur concernd. La justification de la mestire a ete examinee. La DGTL 
estime que les conditions pour definir une zone reservde sont respectees. 

Nous considerons que la necessite d'approfondir les reflexions visant ä definir les futures rägles de 
construction dans le secteur justifie la mise en place dune zone reservde au %)u de l'emplaceinent 
et des caractdristiques de ce dernier. En effet, apräs analyse du rapport 47 OAT, la DGTL prend note 
des reflexions en cours au niveau communal, visant ä garantir le meilleur developpement de ce site 
peu dense et soumis ä une forte pression immobiliäre. 

La DGTL prendra formellement position sur la conformite d'un eventuel changement d'affectation 
ou de dispositions reglementaires des parcelles concerndes dans le cadre de la procedure du plan 
d'affectation communal. 

Sous reserve du respect des demandes de modifications sous-lmentionnees, il apparait que le projet 
d'intention et le dossier de planification qui en decoule est conforme au cadre legal: 

REGLEMENT 

Nous vous prions d'apporter les modifications et precisions suivantes dans le räglement : 

- 

- 

PLAN 

Article 1 : supprimer la derniäre phrase de l'article. ; 

Article 3: supprimer l'article dans la rnesure oü II ne definit pas. de regle et que la 
justification des choix communaux a sa place dans le rapport 47 OAT et non dans le 
räglement ; 

Article 5 : modifier radicle de la sorte : 

Les zones resen/des sont approuvees par decision du pepartement competent. Le service 
competent constate leur entree en vigueur. Elles deploient lairs effets pour une durde de 
5 ans ä partir de_la prdsente approbation, prolongeable 3 ans. Pendant leur duree de 
validite, elles priment sur toutes les dispositions anterieures, notamment celles des 
räglements communaux, qui leur sont Contraires. 

Nous vous prions d'apporter la modification suivante sure plan: 

Supprimer la representation de la forät dans et hors du perimätre des zone reservees ; 
Legende: inscrire « Perimbtres des zones reservees »au pluriel. 

2 [ 4 
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Direction g6nerale du territoire 
et du logement 

CARTOUCHE DE SIGNATURES 

Nous vous prions d'apporter ies modifications et precisions suivantes dans le titre et le cartouche 
de signatures

• Titre : Preciser Is secteur concerne par les zones reservees tel qu'inscrit dans le rapport 47 
OAT; . 

• titre : Inscrire « zones reservees communales »au pluriel comme c'est le cas dans le reste du 
document; 

• ne pas faire reference ä une « approbation prealable » mais uniquement ä ,une 
« approbation » ; , 

• faire reference ä une entrée en vigueur du plan et non ä une mise en vigueur. 

DETERMINATION 

Au vu des elements ci-dessus, nous sommes d'avis que le projet peut poursuivre la procedure'
decrite ä l'article 36, alinda 3 de LATC. Cette procedure concerne les cas de peu d'importance dont 
aucun inter& digne de protection n'est atteint. 

— Sous-reserve'clu respect.de-nos-demandes,-nous estimonsque la-zone-reservee communalesur-Ie----
• secteur nord-est, plateau de « Charmonthey » et « Providence >) est conforme au cadre legal et 

nous vous invitons ä poursuivre la procedure. 

SUITESÄ DONNER ' 

Le dossier de planification devra etre compose des pieces suiväntes en vue de sa mise ä l'enquete 
publique: 

le rapport 47 OAT; 
— le reglement et le plan; 
— le present rapport d'examen prealable. 

DIRECTIVE NORMAT 

Les dossiers de planification doivent etre accompagnes de fichiers informatiques respectant la 
directive NORMAT (directive cantonale pour la structuration et Pechange de donnees numeriques 
georeferencees d'affectation du sol). Dans la mesure oü la zone reservee, entre en force des 
l'enquete publique, les fichiers doivent nous etre [lyres avant celle-ci. Nous vous remercions 
egalement de bien vouloir nous incliquer la date de l'enquete publique le moment venu afin de 
pouvoir completer les informations de ces fichiers. 

3 1 4 
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PROCEDURE 

Apres l'enquete publique, le dossier de planification suivra la procedure prevue ä l'article 42 LATC 
(LATC ; BLV 700.11). II sera signe par la Municipalite et le Conseil (cf. voir fiche technique Cartouche 
de signature) avant sa transmission au departement pour approbation. 

Le present avis preliminaire repose sur les bases legales en vigueur, sur le plan directeur cantonal 
dans son etat actuel et sur les etudes regionales ou sectorielles connues ä ce jour. 

Tout droit du departement pour l'approbation demeure expressement reserve. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux, nos 
meilleures salutations. 

( 
Yves No rjean 
directe r de l'amenagement 

Matthias Fauquex 
urbaniste 

2 

- 
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